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J’ai l’honneur de me référer à la résolution 1162 (1998) du Conseil de
sécurité, en date du 17 avril 1998, par laquelle le Conseil de sécurité a
autorisé le déploiement en Sierra Leone d’un groupe de liaison militaire des
Nations Unies et de conseillers pour les questions de sécurité comprenant
10 membres au maximum, conformément aux dispositions du paragraphe 44 de mon
rapport au Conseil du 18 mars 1998 (S/1998/249).

Ayant procédé aux consultations d’usage, je propose que la Fédération de
Russie, l’Inde, le Kenya, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord
et la Zambie soient inclus dans la liste des pays fournissant du personnel
militaire au groupe de liaison des Nations Unies. Étant donné que les activités
de celui-ci doivent démarrer le plus tôt possible, certains de ses membres ont
commencé à arriver en Sierra Leone. Le chef du groupe est le général de brigade
Subhash Chand Joshi (Inde). Les officiers de liaison sont placés sous
l’autorité du mon Envoyé spécial, M. Francis G. Okelo.

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir porter cette question à
l’attention des membres du Conseil de sécurité.

(Signé ) Kofi A. ANNAN
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